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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Vieille idée, mainte fois ressuscitée, l’interdiction du cumul du mandat 
de parlementaire avec une fonction exécutive locale est finalement devenue 
réalité avec la loi organique du 14 février 2014. Les possibilités avaient 
déjà été restreintes au fil du temps, et notamment depuis une loi organique 
du 30 décembre 1985. Les arguments en faveur d’un tel mouvement 
mettaient en avant une vague modernisation de la vie publique, ou un 
accroissement des responsabilités des fonctions exécutives locales au fil de 
la décentralisation. Peu clairs, peu probants, ils ont donc mis plusieurs 
dizaines d’années pour être concrètement traduits, à défaut d’avoir 
réellement convaincus.  

Les incompatibilités sont détaillées à l’article L.O. 141-1 du code 
électoral. Il est à noter qu’elles frappent plus lourdement les députés et ce 
sans aucune justification juridique – ce que n’a pas manqué de relever la 
Commission de rénovation et de déontologie de la vie publique. Cette 
sévérité est d’autant plus surprenante que l’article 24 de la Constitution, 
définissant le rôle du Parlement, ne catégorise ni ne fait de différence entre 
les parlementaires. Il est donc étonnant de voir que la loi organique 
du 14 février 2014 introduit un tel aspect inégalitaire, tenant indirectement 
à hiérarchiser les deux types de parlementaires.  

Cette interdiction a d’ailleurs été régulièrement dénoncée puisqu’elle 
coupe un lien évident, permettant en effet de bien mieux saisir les enjeux 
d’un territoire qui est ainsi mieux compris, mieux perçu et in fine mieux 
représenté. Ces personnalités politiques d’expérience, investies depuis des 
années dans leur circonscription, ont su tisser une relation avec les 
habitants et cette expérience accentue leur légitimité et leur poids lorsqu’il 
s’agit de présenter des problématiques à une administration fortement 
centralisée. Trancher ce lien entre fonction à la tête d’un exécutif local et 
mandat de parlementaire affaiblit également ce dernier en sectionnant l’une 
des amarres essentielles le reliant au territoire. Les élections législatives 
de 2017, avec 91 % de primo-élus à l’Assemblée nationale dans le groupe 
majoritaire, ont mené à un cruel manque de connaissance et de 
compréhension des circonscriptions ; cet affaiblissement n’est certainement 
pas étranger au mouvement actuel des gilets jaunes. Il est d’ailleurs 
surprenant de déplorer une crise de représentativité et de mettre en avant, 
en même temps, ce genre de mesures. Au-delà d’une infantilisation des 
citoyens et de restreindre leur droit de choisir les représentants qu’ils 
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souhaitent se donner, l’on pourrait se demander quel est le principe qui 
sous-tend le non-cumul des mandats. En tout état de cause, affaiblir le 
Parlement, c’est, dans le même temps, renforcer le pouvoir technocratique 
de la haute administration, totalement déconnectée des réalités quotidiennes 
des Français.  

Il apparaît donc indispensable de rétablir la connexion entre les 
Français et leurs dirigeants, entre les Français et leurs représentants. L’une 
des premières étapes est de rétablir la possibilité pour un parlementaire 
d’être élu maire ou Président d’un Établissement Public de Coopération 
Intercommunale regroupant moins de 25 000 habitants. 

Tel est l’objet de la présente Proposition de loi.  
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique
 
 

L’article L.O. 141-1 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Le 1° est complété par les mots : « dans les communes de plus 
de 25 000 habitants » ; 

2° Le 2° est complété par les mots : « de plus de 25 000 habitants ».  

 

 

 


